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I.   RAPPORT du Commissaire-Enquêteur 

 

 

 

_____________________________________________ 

 

 

1.  OBJET DE L’ENQUÊTE 

 

A l’issue d’une étude préalable conduite par la Communauté de Communes du Fumélois en 

2005, les zonages d’assainissement des eaux usées des communes de BLANQUEFORT SUR 

BRIOLANCE et de SAINT-FRONT SUR LEMANCE ont été validés par leurs conseils 

municipaux respectifs les 29.09.2006 et 26.07.206. 

Après transfert de leur compétence ‘’assainissement ‘’au Syndicat ‘’EAU 47 ‘’, ce dernier a 

proposé d’actualiser les zonages prévus en 2005 pour tenir compte de l’évolution  effective 

des Bourgs comme encore de petits hameaux où la réalisation d’un réseau d’assainissement 

collectif ne parait plus justifiée. 

Les conseils municipaux ont rendus des avis simples favorables sur les nouveaux projets se 

zonages proposés  par EAU 47, suivant délibérations des 22.10.2024 & 12.11.2024. 

Les modifications proposées nécessitent toutefois d’être soumises à enquête publique. 

 

 

2.  Le PROJET 
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2.1.  Demandeur : 

 

EAU 47, Syndicat Départemental d’adduction d’eau potable et d’assainissement de Lot et 

Garonne 

997, rue du Docteur Jean BRU 

47031.  AGEN Cedex 

T° : 05 53 68 44 00 

 

2.2. Cadre juridique : 

*   Le Code de l’Environnement ( articles  L. 123-1 et suivants  &  R. 123-5 ) 

*  Le Code de l’Urbanisme 

*  Le Code Général des collectivités territoriales ( articles R. 2224-6 et suivants ) 

 

 

2.3. Conception du Projet 

Le projet a été conçu et présenté par le porteur de projet : EAU 47 

 

 

2.4. Composition du dossier soumis à enquête  

Le dossier soumis à enquête comporte 2 sous-dossiers de proposition d’actualisation des 

zonages d’assainissement collectif : 

- L’un concernant la commune de BLANQUEFORT SUR BRIOLANCE 

- L’autre concernant la commune de SAINT-FRONT SUR LEMANCE 

Chaque sous-dossier comporte globalement : 

*  Les délibérations de la commune et du conseil syndical d’EAU 47 

*  Requête et décision du Tribunal administratif de Bordeaux  ( Commissaire – Enquêteur )  

* Une Notice de présentation  

* Textes et documents graphiques synthétisant un état des lieux incluant la présentation de la 

commune ainsi que les dispositifs d’assainissement existants, puis l’opportunité de mise à jour 

du zonage d’assainissement  après évaluation environnementale et analyse financière. 
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2.5.   Sites concernés : 

 

Les sites concernés sont les bourgs des communes ainsi que des hameaux dont les 

développements supposés il y a une dizaine d’années, n’ont pas prospéré, remettant en cause 

l’opportunité de réalisation de réseaux d’assainissements collectifs spécifiques. 

Des corrections ponctuelles sont toutefois proposées dans des bourgs desservis par des 

réseaux d’assainissement collectif. 

 

2.6.  Synthèse des principales caractéristiques du projet : 

*     Commune de BLANQUEFORT SUR BRIOLANCE : 

 

Le bourg de BLANQUEFORT SUR BRIOLANCE, ainsi que celui du hameau de la Sauvetat 

de Blanquefort sont desservis par des réseaux d’assainissement collectif. 

Les derniers bilans d’autosurveillance concluent que les traitements des stations d’épuration   

( type boues activées pour la première et type filtres plantés de roseaux pour la seconde ), 

répondent aux obligations règlementaires, tout en conservant des capacités d’accueil 

significatives. 

 

Les installations d’assainissement non collectif, c’est-à-dire individuelles font l’objet d’un  

contrôle périodique pour évaluer leur fonctionnement. 

A l’issue des derniers contrôles, il n’a pas été relevé de dysfonctionnement majeur, les 

quelques anomalies résiduelles pouvant être corrigées sans difficulté., dans les 4 ans après 

leur signalement ou dans l’année en cas de vente ; 

 

Le suivi des systèmes d’assainissement en activité, validés en 2006 établit que la réalisation 

de réseaux d’assainissement collectif sur le hameau de Naugarède comme sur celui de Saint-

Chaliès ne se justifie plus eu égard à l’absence de développement des hameaux et au peu 

d’habitations occupées traitées par des installations d’assainissement individuelles 

globalement satisfaisantes. 

 

*    Commune se SAINT-FRONT SUR LEMANCE : 

 

Le bourg de SAINT-FRONT SUR LEMANCE ainsi que celui du hameau de Bonaguil sont 

desservis par des réseaux d’assainissement collectif. 
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La station d’épuration du bourg de SAINT-FRONT SUR LEMANCE est du type boues 

activées et a plus de 40 ans . Son fonctionnement est correct, mais elle est parasitée par des 

infiltrations d’eau de pluie qui nécessiteront des travaux de réhabilitation par Eau 47. 

 

La station d’épuration du bourg du hameau de Bonaguil  est une microstation de type boues 

activées, mais d’une capacité insuffisante pour absorber les effluents supplémentaires liés à la 

saison estivale générant une importante influence saisonnière.. Des études sont en cours  pour 

proposer la réalisation d’une nouvelle station d’épuration correctement dimensionnée. 

 

 

Les modifications proposées pour actualiser le zonage communal d’assainissement propose :  

 

 

• De compléter la zone d’assainissement collectif du Bourg de SAINT-FRONT SUR 

LEMANCE comme suit, pour inclure 4 terrains de futures habitations : 

 

 

 

 

• De compléter la zone d’assainissement collectif du village de Bonaguil, comme suit :  
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De réduire des zones d’assainissement collectif dans le Bourg de SAINT-FRONT 

SUR LEMANCE, comme suit : 
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•  De supprimer le zonage d’assainissement collectif sur les hameaux de Péméja et de 

Lastreilles et de les transférer en zonage d’assainissement individuel eu égard à la 

stagnation résidentielle relevée dans ces hameaux.comme encore en l’absence de 

quelque problématique pouvant justifier une réflexion de nature à remettre en cause 

l’opportunité des installations d’assainissement individuelles. 

 

 

 

Les installations d’assainissement non collectif, c’est-à-dire individuelles feront l’objet d’un  

contrôle périodique pour évaluer leur fonctionnement. Ce contrôle est en cours  et ses résultats 

ne sont pas connus. Toutefois, en cas d’anomalie avérée, les installations individuelles 

existantes ne devraient pas présenter de difficulté de réhabilitation dans les 4 ans après leur 

signalement ou dans l’année en cas de vente ; 
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De multiples documents graphiques ( schémas et plans ) permettent de visualiser et 

d’identifier les zones ou les portions de territoires concernés. 

 

 

 

2. 7.  Avis des Communes concernées : 

 

 

*   Pr délibération 30 / 2024 du 22 octobre 2024, le Conseil municipal de BLANQUEFORT 

SUR BRIOLANCE : 

 

 

 

 

*   Par délibération N° 39 / 2024 du 12 novembre 2024, le Conseil municipal de SAINT-

FRONT SUR LEMANCE : 
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2.8.   Avis de la MRAE  Nouvelle Aquitaine  

 

*   Concernant BLANQUEFORT SUR BRIOLANCE : 

La MRAE Nouvelle Aquitaine précise, le 5 février 2025 

 

 

*    Concernant SAINT-FRONT SUR LEMANCE : 

La MRAE Nouvelle Aquitaine précise, le 3 février 2025 : 
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2  9   Consultation de Personnes Publiques 

 

Le dossier ne fait état d’aucune consultation de Personne Publique en dehors des collectivités 

concernées. 

 

2  10   Lisibilité du Projet 

 

Les dossiers produits sont didactiques, clairs, bien présentés avec de nombreux plans et 

schémas illustrant l’opportunité de corriger les zonages d’assainissement des 2 communes 

concernées. 

La lisibilité des dossiers mérite d’être soulignée. 

 

 

 

 

3.    ORGANISATION ET DEROULEMENT de L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

3.1    Décision de nomination du Commissaire-Enquêteur   

 

En réponse à la demande de Monsieur le Président du SIAEPA de Lot et Garonne  enregistrée 

le 22.04.2025, le Commissaire-Enquêteur soussigné a été nommé par décision de Monsieur le 

Président du Tribunal Administratif de Bordeaux n° E 25500057/33 en date du 24.04.2025. 

La mission a été acceptée le 02.05.2025. 
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3.2   Mise au point du dossier à soumettre à enquête 

 

Le dossier soumis à enquête ainsi que les modalités de la procédure y relative ont été 

convenues par échanges téléphoniques et courriels au cours du mois d’août 2025avecMme 

Nathalie Coupeau, Gestionnaire des affaires foncières au Syndicat EAU 47. 

 

        

3.3   Arrêté portant ouverture de l’enquête  ( PJ.1 ) 

 

Par arrêté N° 25-087-A du 01.09.2025, Mme Geneviève LE LANNIC  a prescrit l’enquête 

publique sur le projet de modification du zonage d’assainissement des Communes de BS/B et 

de SAINT-FRONT SUR LEMANCE  du 22.09.2025 au 23.10.2025 à 17h.00 ( soit 32 jours 

consécutifs ). 

 

 

3.4   Avis d’enquête publique  (PJ.2 ) 

 

Il a été établi dans les mêmes conditions afin d’assurer la publicité réglementaire prévue par 

voie de presse ainsi que dans les communes concernées. 

 

 

3.5   Publicité 

Elle a été réalisée : 

 

Par voie de presse : publication dans la rubrique des annonces légales de journaux suivants : 

Sud-Ouest : éditions des  05 & 26 septembre 2025 ( P.J. 3 & 4 ) 

La Dépêche du Midi :  éditions des 05 & 26 septembre 2025 (P.J. 5 & 6 ) 

 

Par affichage réglementaire aux lieux et places accoutumés des mairies  concernées, (P.J.7 & 

8 ), au siège de EAU 47 à AGEN ,  ainsi que dans les Bourgs et dans les hameaux suivants :  

Bonaguil, Pemeja, Lastreilles, La Sauvetat, St. Chaliès, Nogarède. 

Les photos des lieux d’affichage ont été communiquées par le Porteur de projet. 
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Sur le site internet du Syndicat EAU 47 : www.eau47.fr > Nos activités >Rapport/Enquêtes 

publiques 

 

 

3.6   Lieux d’Enquête 

 

Les pièces du projet ainsi qu’un registre d’enquête  ont été mis à disposition du public dans 

chacune des 2 communes concernées : BLANQUEFORT SUR BRIOLANCE & SAINT-

FRONT SUR LEMANCE 

Le siège de l’enquête a été fixé en mairie de BLANQUEFORT SUR BRIOLANCE. 

 

 

3.7   Permanences du Commissaire-Enquêteur 

 

Elles se sont déroulées dans de bonnes conditions matérielles les : 

• 26.09.2025 de   9h.00 à 12h.00 en mairie de BLANQUEFORT SUR BRIOLANCE 

• 07.10.2025 de 14h.00 à 17h.00en mairie de SAINT-FRONT SUR LEMANCE 

• 14.10.2025 de   9h.00 à 12h.00 en mairie de BLANQUEFORT SUR BRIOLANCE 

• 23.10.2025 de 14h.00 à 17h.00en mairie de SAINT-FRONT SUR LEMANCE 

 

Les lieux auraient permis de préserver l’indépendance du public, chaque personne pouvant 

être reçue individuellement. 

Que les élus et les personnels des mairies en soient remerciés. 

 

 

3.8   Information du public sur le lieu d’enquête 

 

Les dossiers du projet ainsi que les registres d’enquête ont été tenus à disposition du public 

dans les mairies concernées à leurs jours et heures d’ouverture pendant toute la durée de 

l’enquête 

 

 

 

http://www.eau47.fr/
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4.   ANALYSE des CONTRIBUTIONS 

 

 

4.1     Synthèse comptable des contributions : 

Au terme de l’enquête : 

-  Aucune contribution n’a été portée sur les registre d’enquête 

-  Aucune contribution n’a été exprimée verbalement au Commissaire -Enquêteur 

durant ses permanences 

- Aucun document ou rapport n’a été remis en mairie pour être annexé au registre 

- Aucun courrier n’a été adressé au Commissaire-Enquêteur 

- Aucun courriel n’a été transmis sur le site de EAU  47 

 

 

4.2    PV. de synthèse : 

En l’absence de toute observation ou contribution il na pas établi de P.V. de synthèse . 

EAU 47 a été informé de la situation 

 

 

4.3    Observations du Commissaire -Enquêteur : 

L’absence de contribution ne saurait traduire un quelconque désintérêt du public ou une 

insuffisance de publicité préalable à l’enquête. 

Dans la pratique la population résidente concernée se satisfait des dispositifs d’assainissement 

individuels actuels. 

Quant aux petites extensions prévues dans les bourgs elles traduisent une actualisation 

ponctuelle techniquement nécessaire des réseaux d’assainissement collectifs en service. 
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II.  CONCLUSIONS et AVIS MOTIVES d.u 

COMMISSAIRE - ENQUÊTEUR      

 

 

__________________________________________________ 

 

 

1.   RAPPEL SYNTHETIQUE de l’OBJET de l’ENQUËTE  

 

La compétence ‘’Assainissement’’ des communes de BLANQUEFORT SUR BRIOLANCE 

& SAINT-FRONT SUR LEMANCE ayant été transférée au Syndicat ‘’EAU 47 ‘’, ce dernier 

a proposé d’actualiser les zonages prévus en 2005 pour tenir compte de l’évolution effective 

des Bourgs comme encore de petits hameaux où la réalisation d’un réseau d’assainissement 

collectif ne parait plus justifiée . 

Les conseils municipaux ont validé les propositions de EAU 47 en fin d’année 2024. 

Les modifications proposées nécessitent toutefois d’être soumises à enquête publique en 

application des dispositions : 

*   Du Code de l’Environnement ( articles  L. 123-1 et suivants  &  R. 123-5 ) 

*  Du Code de l’Urbanisme 

*  Du Code Général des collectivités territoriales ( articles R. 2224-6 et suivants ) 

 

 

 

2.  CLÖTURE de l’ENQUËTE et P.V. de SYNTHESE 

 

Comme il a été précisé dans le Rapport ( Chap. 4 ) , aucune observation ou contribution n’a 

été formulée au cours de l’enquête publique qui s’est déroulée du 22.09. 2025 au 23.10. 2025 

en mairies de BLANQUEFORT SUR BRIOLANCE & SAINT-FRONT SUR LEMANCE. 

En conséquence, il n’a pas été établi de P.V. de synthèse. EAU 47 a été informé. 
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3.   AVIS MOTIVES du COMMISSAIRE-ENQUËTEUR 

 

 

3. 1 .  AVIS concernant la Commune de BLANQUEFORT SUR BRIOLANCE :  

 

Les réseaux d’assainissement collectif des Bourgs de BLANQUEFORT SUR BRIOLANCE 

et du hameau de la SAUVETAT de BLANQUEFORT satisfont aux obligations 

règlementaires, tout en conservant des capacités d’accueil significatives 

Les installations d’assainissement non collectif ( c.à.d. : individuel )ne connait pas de 

dysfonctionnement majeur, des anomalies résiduelles pouvant être facilement corrigées dans 

les 4 ans après leur signalement ou dans l’année en cas de vente . 

Ces installations individuelles concernent notamment les habitations des hameaux de 

Naugarède et de Saint-Chaliès qui ne connaissent pas les développements supposés en 2006. 

Les réseaux d’assainissement collectifs projetés à l’époque ne se justifient plus, ni 

techniquement ni économiquement. 

Il parait actuellement opportun d’abandonner leurs projets de réalisation et de corriger les 

zonages d’assainissement par voie conséquence. ( validation par le Conseil Municipal le 22 

octobre 2024 ) 

Cette démarche permettra d’assurer une meilleure cohérence entre le document de 

planification ( figé et souvent rapidement dépassé ) et la réalité territoriale  pour consacrer les 

moyens disponibles à ‘’ un assainissement utile’’. 

 

Aussi, dans ce contexte, et pour les motifs développés précédemment,  

Le Commissaire-Enquêteur soussigné : 

 

Emet un       AVIS FAVORABLE  

 

Au Projet de Modification du Zonage communal d’Assainissement de la Commune de 

BLANQUEFORT SUR BRIOLANCE tel que proposé par le Syndicat EAU 47. 

 

 

                                                                       Le Commissaire-Enquêteur, 
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3.2.   AVIS concernant la Commune de SAINT-FRONT SUR LEMANCE : 

 

Le réseau collectif d’assainissement du Bourg de SAINT-FRONT SUR LEMANCE mérite 

d’être actualisé compte tenu de sa relative ancienneté ( 40 ans ) pour prendre en compte : 

- Des travaux de réhabilitation eu égard à des infiltrations parasites d’eaux pluviales, 

- L’extension du réseau pour desservir les terrains de 4 futures habitations, 

- La réduction de 3 petits secteurs qui s’avèrent inappropriés à un assainissement 

collectif 

 

La capacité de traitement de la station d’épuration du réseau collectif d’assainissement du 

Bourg de Bonaguil s’est avérée insuffisante en période estivale. Une mise à niveau est en 

cours d’étude. 

 

La suppression du zonage d’assainissement collectif projeté initialement dans les hameaux de 

Péméja et de Lastreilles est appropriée eu égard à la stagnation résidentielle relevée dans  ces 

hameaux.comme encore en l’absence de quelque problématique pouvant justifier une 

réflexion de nature à remettre en cause l’opportunité des installations d’assainissement 

individuelles. 

 

Ces propositions ( validées par le Conseil Municipal le 12 novembre 2024) permettront 

d’assurer une meilleure cohérence entre le document de planification ( figé et souvent 

rapidement dépassé ) et la réalité territoriale  pour consacrer les moyens disponibles à ‘’ un 

assainissement utile’’. 

 

Aussi, dans ce contexte, et pour les motifs développés précédemment,  

Le Commissaire-Enquêteur soussigné : 

 

Emet un       AVIS FAVORABLE  

 

Au Projet de Modification du Zonage communal d’Assainissement de la Commune de 

SAINT-FRONT SUR LEMANCE tel que proposé par le Syndicat EAU 47 

                                                                                 Le Commissaire-Enquêteur, 
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PIECES JOINTES AU RAPPORT :                                                          

 

01.  Arrêté du 01.09.2025 

02.  Avis d’enquête publique  

03.  Publication Sud-Ouest du 05.09.2025 

 04.  Publication Sud-Ouest du 26.09.2025 

05.  Publication La Dépêche du Midi du 05.09.2025 

06.  Publication La Dépêche du Midi du 26.09.2025 

07.  Certificat d’affichage BLANQUEFORT SUR BRIOLANCE 

08.  Certificat d’affichage SAINT-FRONT SUR LEMANCE 
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 à l’issue  d’un entretien en mairie le 8.09. 2  019. 
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